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BULLETIN 

Les nouvelles de Pologne sont favorables aux 

insurgés. L'insurrection va toujours croissant, 

et d'après la Gazette nationale de Berlin, elle 

s'étendra encore davantage après la moisson qui 
a distrait beaucoup de bras et affaibli d'autant 

le rang de l'armée nationale. 

Le clergé proteste de toutes parts et publique-

ment contre le traitement exercé par les autori-

tés russes sur Mgr. Felinski. L'abbé Rzewuski, 

qui avait été nommé pour remplacer l'archevêque, 

a résigné spontanément son mandat après avoir 

ordonné le deuil à toutes les églises du royaume. 

Les cloches ne doivent plus sonner. — Le cha-

pitre de Varsovie a décidé que les églises seraient 

fermées, dans le cas où l'abbé Rzewuski viendrait 

a être arrêté. 

Le gouvernement national paraît décidément 

agir avec autant de liberté que s'il était maître 

du terrain et qu'il ne restât pas un soldat russe 

à Varsovie. 11 rend journellement des décrets 

qu'on exécute très ponctuellement. 

On a reçu à Rome la nouvelle qu'un ecclésias-

tique, chargé de dépêches du gouvernement na-

tional polonais pour le Pape, a été saisi et fusillé 

par les Russes à Skicznicwieze. 

Les arrestations sont à l'ordre du jour, à Var-

sovie. La citadelle ne peut plus renfermer des 

prisonniers, et chaque jour un convoi de 30 à 

40 captifs est dirigé sur Modlin. 

Après la bataille de Janow, les Russes, pour 

se venger de n'avoir pu battre les polonais, in-

cendièrent la ville, qui est construite en bois. 

Janow n'est plus qu'un immense brasier. Vingt 

personnes, la plupart Israélites, ont péri dans les 

flammes. A l'incendie succéda le pillage et le 

carnage. Plusieurs insurgés blessés furent jetés 
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« Doring, je t'ai offensé. Je te connais ; je sais 
quels sont tes vœux et tes sentiments. Nous sommes 
en Suède, et je n'ai pas de pistolets à l'offrir ;« niais 
je veux faire ton bonheur. Je te nomme vice-caporal 
de mes gardes du corps. » 

Doring allait se jeter aux pieds du roi ; Gustave le 
retint. 

« J'ai découvert, continua-l-il, une inclination 
secrète, et je me suis assuré qu'elle est payée de re-
jour. Sans parler des difficultés que j'ai vaincues, je 
déclare que Maurice Doring est fiancé à mademoiselle 
Louise Posse, demoiselle d'honneur de la princesse 
aophie-Albertine, ma tante. » 

La reproduction est interdite. 

au milieu des flammes et brûlés vifs. De toute 

cette ville, il ne reste plus que quatre maisons ; 

toute la population est sans pain et sans abri. 

Langiewicz demande à la chambre des députés 

à Vienne de se rendre en Suisse. M. Zablicker-

wiez s'est chargé de présenter la pétition de ce 
patriote. 

Le bruit d'une réunion de garibaldiens et d'é-

migrés sur la frontière d'Autriche est démenti. 

Dans le Hanovre, les élections pour la cham-

bre haute ont été favorables aux progressistes. 

Les chefs les plus importants de ce parti ont été 
nommés dans plusieurs collèges. 

Leprotocole relatif aux affaires de Grèce a été 

signé le 15 soir à Londres par les représentants 

de la France, de l'Angleterre, de la Russie et du 

Danemarck. Par ce fait la question grecque est-

elle résolue? l'Indépendance belge ne le croit 
pas. 

Une correspondance adressée de New-Yorck 

ao. Moniteur résume de la sorte l'heureux et 

hardi mouvement stratégique que vient d'accom-
plir l'armée des confédérés : 

« Un mouvement stratégique d'une audace extrê-
me, et dont les conséquences sont encore incalcu-
bles, vient d'être rempli par le général Lée. Déro-
ber, en vue d'un adversaire nombreux, puissant, 
mille fois averti, une masse de 1 -20,000 soldats avec 
ses canons, ses fourgons, sa cavalerie, ses parcs et 
ses vivres; lui faire exécuter une marché de flanc 
de plus de 30 lieues, en écrasant toutes les résis-
tances ; transporter ainsi en arrière de la capitale en-
nemie, tournée, coupée de-ses réserves, réduite à 
confier son sort à la fortune d'une seule bataille, tel 
est le programme qui, sans doute, le général con-
fédéré s'était proposé et qu'en fait il vient de rem-
plir viclorieusement. » 

H y a quelque chose de plus curieux et de 

plus frappant, peut-être, dit le Constitutionnel, 
que celte vaste combinaison, si habilement con-

çue et si fièrement conduite, c'est l'indifférence 

Impossible de dépeindre l'impression produite par 
cette déclaration. 

Les amis de Maurice et de Louise étaient enchantés. 
Sophie-Alberliue menaça du doigt sa demoiselle 
d'honneur. Mademoiselle Rudenskold lui pressa 
chaleureusement la main. La princesse Raszanowsky 
elle-même lui sourit avec tendresse. 

Doring voyait tous ses vœux, tous ses rêves ac-
complis comme par enchantement et même surpassés 
de beaucoup. A la pensée qu'il était libre et que 
Louise lui appartenait, il tomba, dans un élan de 
reconnaissance, aux pieds de son souverain. 

« Etes-vous satisfait de votre arrêt? demanda Gus-
tave. 

Maurice ne put répondre. 
Quel moment! Les vertus chevaleresques et la beau-

té, appuyée sur le bras de la vieillesse, se souriaient 
avec amour, tandis qu'autour d'eux une joyeuse sur-
prise animait toutes les physionomies. Un seul souf-
frait : c'était Adlerstern, un seul paraissait menaçant : 
le maréchal de la cour. 

Célibataire, il voyait dans Adlestern plutôt un fils 
qu'un neveu. L'unir à Louise avait été depuis long-
temps son idée favorite. Il résolut donc d'agir, de 
parler. 

Au moment où le comte Posse allait remeltre sa fille 
à Doring, il s'avança et dit : 

« Attendez un instant. » 
Le comte Posse et Doring le regardèrent avec 

étonnemenl. Maurice et Louise sentirent tout-à-coup 
leurs rêves enchantés s'évanouir, et un sombre pres-
sentiment s'empara de cette dernière. 

« Naturellement, poursuivit le maréchal, je n'ai 
pas le droit de me permettre une observation sur ce 
que le comte Posse a trouvé bon de décider concer-
nant le sort de sa fille. Cela le regarde. 

a Je n'ai rien non plus à alléguer contre le jeune 
Doring, et j« respecte trop profondément la'volonté 

profonde des provinces envahies par l'armée du 

Sud. Le document cité plus haut constate que 

New-York, spécialement, assiste aux événements 

comme à un speclaclô où il n'aurait aucun rôle 

à remplir. L'émotion n'a pas même atteint la 

Bourse, et c'est à peine si l'or a baissé de 1 à 2 
pour cent. Tout cela est difficile à expliquer; 

mais il faut le constater comme un curieux in-

dice de l'état actuel des esprits. 

Les dernières nouvelles du Japon nous ap-

prennent qu'une certaine agitation règne dans 

le pays. Des désordres ont éclaté à Yokoamo. 

Les amiraux français et anglais ont pris leurs 

mesures pour faire face a tous les événements. 

À. LAÏTOU. 

Dépêches télégraphiques. 
(Agt'noe MavaiJ. 

Paris, i17 juillet. 
Le Moniteur annonce que l'empereur .d'Autriche a 

envoyé ses félicitations à l'occasion de la nrise da 

Mexico. 1 

Amsterdam, 16 juillet. 
L'archevêque de Bois-le-Duc a été frappé, pendant 

son sommeil, d'un coup de pistolet. Son état est très-
alarmant. L'assassin est inconnu. 

Bresbu, 16 juillet. 
On mande de Varsovie, le 14, à la Gazette de Si-

lésie : 

Aujourd'hui vient de paraître le premier numéro 
de l'Indépendance, journal officiel du gouvernement 
national. L'article de fond publié par ce nouvel or-
gane repousse toute idée de transaction. 

L'Indépendance publie aussi le texte de l'ordon-
nance de l'abbé Rzewuski sur le deuil ecclésiastique. 
Il y est dit que Mgr. Felinski a reçu du gouvernement 
russe l'ordre de rester à Jaroslaw pour'un temps in-
défini. L'abbé Rzewuski déclare tenir le fait de l'ar-
chevêque lui-même. 

Hambourg, 15 juillet. 
On mande de Vilna : 

Depuis quelques jours des troupes sont dirigées 
vers Liban. 

La première division de la garde est arrivée le 16 

enLithuanie. 

de mon roi pour blâmer la faveur dont il vient de 
donner une si noble preuve. 

« Je n'ai qu'une seule question à faire ; mais je 
crois ne pouvoir m'en dispenser, à titre de proche 
parent de la famille du comte Posse : 

Ayez la bonté de nous dire, monsieur l'amiral, si 
voire fils est né en Suède ou en Allemagne. » 

La question ne .semblait pas d'une grande impor-
tance; néanmoins on vil s'opérer un changement 
remarquable dans la physionomie du vieux marin. 

« Il est né en Allemagne, balbulia-t-il. 
On me l'a dit : mais en ajoutant que vous n'aviez 

passé qu'environ six mois à l'étranger, monsieur l'a-
miral, el que, néanmoins, à voire retour, votre fils 
était âgé d'environ un an. Qu'en est-il de cette con-
tradiction ? » 

Doring s'appuya sur le bras de son fils pour ne 
point chanceler. 

Comme il se taisait, le maréchal continua : 
« J'ai adressé ma question à un homme d'honneur 

et je sais que rien ne pourrait le déterminer à dire un 
mensonge. Ainsi, parlez sans détour, monsieur l'ami-
ral... Doring est-il votre fils ou non ? 

La surprise et l'étonnement arrachèrent une excla-
mation générale La question blessa Maurice comme 
une offense imméritée, et il lança au maréchal un 
regard de mépris. 

« Si je pose cette question, poursuivit le maréchal, 
c'est uniquement pour l'aire justice d'un sot bruit qui 
esl parvenu jusqu'à mes oreilles. » 

L'amiral voulait parler, mais il ne le pouvait pas. 
« Monsieur le maréchal, dit Maurice, si mon père 

était encore jeune, vous recevriez la réponse qui con-
vient à une question comme la vôtre, comprenez bien 
son silence, ce silence esl aussi une réponse. » 

Louise sourit à ces paroles, d'un sourire derrière 
lequel brillait une larme. 

Le silence qui suivit était mortel pour ceux dont le 

Le détachement de Jablonowski a été dispersé prè 
de Chweydany. 

Le capitaine Mlynski a été fusillé à NowoalexarH 
drowet. Le père Sawitzki subira la même peine pour 
un sermon dans le sens polonais. 

Les Russes ont pillé et brûlé la résidence de l'ëvê-
que de Samogitie. 

Cracovie, 15 juillet. 
La police autrichienne a découvert ici de grandes 

quantités de poudre et un atelier de cartouches. Les. 
agents qui emportaient la poudre saisie ont été accom-
pagnés par la populace avec des sifflets. On leur a 
même jeté des pierres. Quelques soldais ont alors 
fait feu. Jusqu'à présent on ne connaît que deux in-
dividus qui aient été blessés; l'un d'eux esl l'auteur 
principal de là bagarre. 

Francfort, 16 juillet 
L'Europe publie le texte complet d'une lettre da 

Pape à l'Empereur Alexandre. Celte lettre est très-
longue el discute éloquemment la question polonaise. 
Pie IX fait l'historique de l'oppression du catholicisme 
dans laquelle il voit la source de tous les maux joli-
tiques, sociaux et moraux. Tl désapprouve l'immixtion 
du cierge dans l'insurrection, mais il en explique la 
cause et l'origine. Le Pape trace enfin le tableau da— 
la conduite que le Czar devrait tenir et des conces-
sions qu'il devait faire au catholicisme pour rendra 
à son empire la paix et la prospérité. 

Turin, 15 juillet. 
Cnumore des uepu^o. - MM. i~r-**r "* nl,cel1 

demandent à faire une interpellation au sujet de* 
stations de brigands opérées dans le port de 

arrb. 

Gênes. ',etl, demande et obtient le renvoi de Tin-
M. Mingi.. .

e
 époque indéterminée, 

terpellation à ui
K

 p
0U

r extrait : A. Laytou. 

' ~~ '■dres, 14 juillet. 
Loi. -s prononcé celte 

Voici l'analyse du discouu ^ des lords : 
MM par lord Derby à la chambre ' ar la pér-

il est impossible de ne pas admiK espéré 
sévérance, la fermeté et le courage dés^ ' n-
des Polonais. Mais il est à craindre que le la. 
g3ge tenu dans celle chambre ne nuise à ce 
peuple héroïque en l'encourageant, par l'espé-
rance d'une intervention armée, à continuer 
une lulte désespérée. Je suis surpris que lord 
Russeil ait accepté le débat sur la Pologne. Le 
moment n'esl pas opportun. La réponse de la 
Russie sera influencée par cette discussion. 
Cependant si le gouvernement croit compatible 
avec ses devoirs de déclarer, dès aujourd'hui, 

bonheur était enjeu. 
« Parle, Doring, dit enfin le comte Posse à l'ami-

ral. 
— Parlez! » répéta-t-on de toutes parts avec 

sympathie. 
La princesse Raszanowsky ne quittait pas des yeux 

le vieillard interpellé. Son sein se soulevait avec in-
quiétude, malgré la froideur de ses manières. 

« Parlez ! » dil-on de nouveau à l'amiral. 
Gustave s'approchant de lui : 
« Expliquez-vous, mon cher Doring. 
— Parlez, mon père, ajouta Maurice. Voire silène* 

fortifie le doute. Suis-je ou non votre fils? Un simpla 
oui, et cela suffit. » 

La lutte était terminée dans le sein du vieillard ; 
la force et le calme lui étaient revenus. Après avoir 
dégagé son bras de celui de Maurice, il fit un pas 
vers le jeune roi. 

« Sire, je ne suis arrivé dans la capitale qu'au 
moment de me rendre ici par votre ordre. Votre Ma-
jesté sait que j'ignorais complètement pourquoi j'é-
tais mandé. 

— C'est vrai. 
— Ce n'est que quelques moments avant mon en-

trevue avec le comte Posse que l'on m'a fait connaî-
tre les intentions royales concernant Maurice, et les 
distinctions qui m'attendaient. Il me serait impossible 
de rendre ce que j'éprouvai. Je suis un vieillard et 
ne sors pas du cercle étroit que les années ont tracé 
autour de moi. Mon cœur est impressionnable. Un 
but brillant fait oublier la voie qui y conduit. » 

Sa voix tremblait, mais son regard était plein d'as-
surance. 

« Rassemble ton courage, mon père; explique-
toi clairement, dit Maurice. 

— Ce que nous aimons, notre cœur le regarde 
comme nôtre, et tout le reste ne nous touche pas. 

— Mon père ! 
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qu'en aucun cas il ne fera la guerre, je n'hé-
site pas à donner mon adhésion complète à 
celle politique, convaincu que le pays ne veut 
pas se laisser entraîner à une guerre en faveur 
de la Pologne. On craint que l'Anglelerre ne 
puisse être entraînée dans des complications 
par suite des négociations diplomatiques. Le 
danger est en ceci : L'Anglelerre est-elle tom-
bée d'accord avec la France el l'Autriche pour 
le cas où la Russie rejetterait les six points? 
Si cette entente n'existe pas, le gouvernement 
est entré dans une voie dangereuse. Il est im-
possible alors de prévoir les complications eu-
ropéennes qui peuvent surgir. Je regrette que 
lord Russeil ait basé ses représentations sur 
les traites de 1815 : il a demandé ainsi l'exé-
cution dé ces traités. Quelle position est la 
nôtre si la Russie refuse! Je ne crois pas ce-
pendant que ce refus ait lien. Le cabinet de 
Saint-Pétersbourg se déclarera probablement 
très-disposé à entrer en discussion sur les six 
points dans un congrès formé par les huit puis-
sances signataires du traité de Vienne. Les dif-
ficultés seront alors levées par le congrès et 
pendant tout ce temps la guerre continuera en 
Pologne sans résultat. Lord Russeil s'imagine 
qu'il mène toute l'Europe, tandis qu'en réalité 
c'est la foule dont il est suivi qui le pousse en 
avant. 

Londres, 14 juillet. 
Le Daily-News considère la déclaration de* 

lord Russeil, faite dans un moment pareil, 
comme l'expression véritable de la politique du 
gouvernement. Mais si nous ne devons pas ai-
der les Polonais, dit la feuille anglaise, nous 
n'aurions pas dû leur nuire. Le gouvernement, 
jugeant qu'il devait faire quelque chose, a es-
sayé d'intervenir, et il l'a fait de la pire façon 
en adressant à la Russie des propositions illu-
soires. Ces propositions, même si elles étaient 
acceptées, n'auraient aucun avantage durable 
pour les Polonais. Si la Russie les accepte (et 
nous pensons qu'elle peut le faire impunément 
et qu'elle le fera), l'influence morale de l'An-
gleterre est tournée contre les Polonais. Ayanl 
cédé aux propositions de l'Angleterre, la Rus-
sie exigera que l'Angleterre appuie ses actes 
futurs contre la Pologne. De plus, que nos 
propositions soient acceptées ou non, en les 
basant sur les traités de 1815, nous avons 
hautement reconnu les droits du czar sur la 
Pologne, droits que la tyrannie avait abrogés. 
Cela ne peut pas manquer de compromettre 

nous tenir à l'abri de toute ombre de compli-
cité ou de sympathie pour les oppresseurs de 
la Pologne. Nous nous sommes liés de nou-
veau et encore plus étroitement aux funestes 
traités de 1815. Nous l'avons fait de façon 
qu'au lieu d'aider les Polonais nous les met-
tons encore plus complètement sous le joug 
de leurs oppresseurs. Une grande opportunité 
est perdue. 

Pour extrait : A. LAvroc. 

ftevue des Journaux. 
LE CONSTITUTIONNEL. 

Le Constitutionnel s'attache à démontrer 
dans un article, signé par M. L. Boniface, sur 
les notes des trois puissances à la cour de 
Russie, qu'une suspension d'armes est dési-
rable et nécessaire : 

« Ajoutons, dit cette feuille, qu'elle est pra-
tique et facile. 

— Je t'ai aimé vingt ans. 
— Et... 
— Vingt années durant je t'ai regardé comme mon 

fils. 
— Et je ne serai donc pas... 
L'émotion s'emparait de plus en plus du vieillard. 
« J'ai oublié, complètement oublié, jusqu'à ce 

qu'on me le rappelât, qu'en réalité lu n'es pas mon 
fils. » 

Getle déclaration produisit un indicible effet. 
« Pas votre fils ? répéta Maurice. 
— Non. 
— Expliquez-vous; de qui suis-je donc'le fils ? 
— Je l'ignore. 
— Vous ignorez qui est mon père ? 
— Oui. 
•— Et vous ne savez pas non plus qui est ma mère? 
— Non. » 
Le maréchal de la cour conserva son impassibilité, 

et Adlerstern devint tout yeux. Les autres ne purent 
voir sans effroi le changement qui s'opéra dans les 
traits de Maurice. Comme s'il eût été frappé d'ana-

. thème, il demeurait seul el abandonné, en proie aux 
tortures les plus cruelles. 

Mademoiselle Rudenskold seule, n'écoutant que 
la voix de son cœur courageux, parce qu'il était tou-
jours naturel, s'approcha de lui. 

« Vous n'avez pas de père ? » dit-elle. 
Maurice la regarda avec surprise. 
« Ni de mère non. plus ? continua-t-elle. 
— Ni père ni mère, répondit Maurice. 
— Si vous voulez avoir une sœur, ajouta-t-elle, 

vous en possédez une en moi. » 
Ces paroles furent accueillies par un murmure 

d'approbation. 
« Du courage, Doring ! lui dit au même instant 

Armfelt. Tu n as ni père, ni mère, Maurice, mais tu 
»* des amis, et j'en suis un. 

» Après le 18 brumaire, la première pensée 
du général Ronaparte fut la pacification de la 
Vendée. Eu attendant qu'on arrêtât les bases 
d'une capitulation, le général Médouville signa, 
par ord/e du gouvernement consulaire, une 
suspension d'armes avec MM. de Chatillon, de 
Bourmont el d'Autichamp. 

» Ce que le gouvernement français crut 
devoir faire avec des provinces insurgées, le 
gouvernement russe peut le faire dignement 
envers la Pologne. Quant aux Polonais, nous 
ne voyons pas la raison qui pourrait les em-
pêcher de se reposer, sous les armes, pendant 
que l'Europe délibérerait dans leur intérêt. 

» La France, l'Autriche el l'Angleterre peu-
vent se rendre ce témoignage, qu'elles ont pré-
paré, avec la sagesse digne d'une telle cause, 
la solution de la question polonaise. Elles ont 
proposé à la Russie, des bases de pacification 
et de conciliation modérées, justes el accep-
tables et conienant pour la Pologne les élé-
ments d'une légitime et raisonnable satisfac-
tion. Lorsque trois puissances de cet ordre se 
mettent d'accord sur une difficulté d'une telle 
importance, leur volonté prévaut toujours par 
des voies diplomatiques ou autres. Celui-là as-
sumerait donc une grave responsabilité qui 
ferait obstacle à un ensemble de projets et 
d'efforls aussi sérieux et aussi légitimes » 

DÉBATS. 

Le décret que publiait le Moniteur et ayant 
pour objet de garantir les membres du Corps 
universitaireconlre touie révocation arbitraire, 
inspire à M. Weîss, publicisle d;i Journal des 

■ Débals, les considérations suivantes : 
« Oublions l'Université telle que l'avait 

faite l'Empereur Napoléon Ie', telle qu'elle a 
fleuri de 1820 à 1850. Considérons seulement 
les dix années qui viennent de s'écouler, et 
reconnaissons que le décret du 11 juillet 
constitue sur l'état de choses qui l'a immé-
diatement précédé un progiès légal el surtout 
un progrès de principe considérable. Qui sait 
d'ailleurs s'il n'y aurait pas eu îles dangers et 
des inconvénients à vouloir, pour le moment, 
faire plus. » 

LE MONDE. 

Le Monde considère la cessation des hosti-
lités comme un point capital. « La Russie, qui 
ne rejette pas directement les six points, 
ajoute M. Cbantrel, ne paraît pas jusqu'ici 
disposée à accepter ce septième. Suspendre 
les hostilités c'est, pour elle, perdre le béné-
fice du temps qu'elle veut gagner; mais refuser 
de les suspendre et coulinuer les massacres, 
n'est-ce pas dire à l'Europe qu'elle ne veut rien 
accorder sérieusement? La situation se pré-
cise donc : la Russie est mise au pied du mur, 
si l'on tient à la suspension des hostilités. 

Tour extrait : ' A. LAVIOD. 

Chronique locale. 
Le Prospectus du Parthénon de l'Histoire, orné 

de plusieurs magnifiques gravures, sera livré, gra-
tis, à ceux de nos abonnés de la ville qui ne l'ont 
pas reçu. Nos abonnés du département sont priés de 
le faire prendre au bureau du Journal, ou bien, de 
joindre un timbre-poste de 10 centimes à leur de-
mande. 

Plan — publication , — el prix du 

PARTHENON de L'HISTOIRE. 
Les quatre ouvrages du Parthénon de l'Histoire 

sont publiés simultanément et composeront six volu-
mes de 400 pages chacun, format royal in-quarto. 

— Ce qui me manque, répondit Doring, ce n'est 
pas le courage, c'est l'espérance ! » 

On entendit en ce moment, dans une autre partie 
du salon, une exclamation de douleur : elle venait 
de Louise. 

La famille royale s'éloigna avec la majeure partie 
de la cour pour laisser à eux-mêmes ceux qui souf-
fraient. 

Lorsqu'on emporta Louise évanouie, Doring saisit 
convulsivement la main de son père. 

« Mon Dieu, elle s'éloigne ! » dit-il. 
Le vieillard le considéra avec effroi, 
« Elle a raison pourtant, ajouta-t-il, et vous aussi 

vous m'abandonnerez maintenant. 
— Mon fils... 
— Je ne suis pas ton fils... 
— Maurice, Maurice.-..' 
— Ah ! je sais maintenant comment s'appellent 

mes parents : ce sont la honte el le déshonneur ! 
A ces mois il quitta ses amis el s'empressa de sor-

tir. 
La princesse Raszanowsky était tombée anéantie 

surlesopha. Elle était pâle el froide, et ses yeux, 
d'ordinaire si vifs, semblaient en ce moment cristal-
lisés. 

« Songe où tu es, lui dit Vincent. Reprends cou-
rage et sois calme. Tout espoir n'est pas perdu. » 

Les intentions du roi au sujel de Doring étaient 
venues échouer au but, et n'avaient laissé après elles 
que l'effroi el la douleur. 

— Annonce à la princesse que je désire lui parler, 
dit Weissenbourg à un domestique, en entrant dans 
l'antichambre de la princesse Raszanowsky. 

— La princesse est indisposée et ne reçoit per-
sonne aujourd'hui. 

— Va lui dire que je demande à lui parler, qu'il 
faul que je lui parle. » 

Ils seront enrichis de plus de 1,500 magnifiques 
gravures entièrement inédites. 

I. LA RÉVOLUTION FRANÇAISE, par M. Jules 
JANIN; — 2 vomîmes ; — 500 gravures. 

H. LA RUSSIE, historique monumentale, et pitto-
resque, par M. ARTOMOF. — % volumes ; — 450 gra- ' 
vures. 

III. Les REINES DU MONDE, par nos premiers 
écrivains. — I volume ; — 150 gravures. 

IV. Les GALERIES DE L'EUROPE, par M. AR-

MENGAUD. — 1 volume ; — 430 gravures. 
Le comité de la Presse Française, dont le siège est 

à Paris, a confié la direction dé celte splendide publi-
cation à M. ARMENGAUD, déjà connu par des œuvres 
de même genre , si justement admirées, telles que 
les Trésors de fart, l'Histoire des peintres, les chefs-
d'œuvre de l'art chétien, etc.. 

Ces six volumes seront publiés en 100 livraisons. 
Chaque livraison comprend trois grandes feuilles, ou 
24 pages, avec les tableaux et portraits, au nombre 
de 10 à 12, intercalés dans le texte, et en regard 
des récits historiques qui s'y rapportent. 

Il paraîtra , chaque mois, deux livraisons, réunies 
ou séparées. Le titre et la pagination permettent de 
détacher très-facilement les feuilles qui s'appliquent" 
à chaque ouvrage. 

Le prix de la livraison en librairie est de 5 francs. 
La Presse Française, s'imposant de grands sacri-

fices pour les journaux qui sont associés, ou corres-
pondants, de cette vaste entreprise, offre chaque li-
vraison, aux abonnés de ces journaux, au prix de 
2 fr. i& c, au lieu de 5 francs. 

Le Journal du-Lot est au nombre des journaux 
qui jouissent de cet avantage extraordinaire. C'est 
dans ses Bureaux, qu'on peut aller voir et acheter 
les livraisons, à mesure qu'elles paraissent. 

Les abonnés seront toujours libres d'acheter les 
livraisons qui leur conviendront, et de souscrire 
pour le temps qu'ils voudront, sans être engagés 
pour les livraisons auxquelles ils n'auront pas sous-
crit. On ne les paie qu'à mesure qu'on les reçoit. 

20 livraisons ont déjà paru : il y en aiira tou-
jours nombre suffisant, dans les Bureaux du Journal 
du Lot, à la disposition des abonnés. 

M. Rouzet, vice-président ; 
M. Pégourié, notaire, secrétaire. ■ 

Arrondissement de Gourdon 

M. Corneillan (Elie), président ; 
M. Cuniac, secrétaire. 

DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE. 
Paris, 18 juillet 1863, 7 h. du m. 

Le M inistre de l'Intérieur à MM. les Préfets 
el Sms-Préjets. 

(Moniteur) 
L'Empereur a reçu la dépêche suivante, qui lui a 

élé adressée de Palais (Belle-Isle), par son officier 
d'ordonnance, M. le marquis de Gallifel, arrivé du 
Mexique à bord du paquebot Vera-Crus: 

» L'officierd'ordonnance de t Empereur, enmission, 
à Sa Majesté. 

» Sire, 
Le 31 mai dernier, à l'approche delà division Ba-

zaine, l'ex-président Juarez, craignant d'être pris, 
s'est enfui à la hâte avec quelques troupes, se diri-
geant sur San Luis de Pulosi. 

n Le général Bazaine a fait occuper la ville où le 
général en chef a fait son entrée le 10 juin, à la tête 
de l'armée et accompagné du ministre de France et du 
général Almonle. 

» L'enthousiasme était au comble. 
» Cette marche triomphale, au milieu de 200,000 

habitants aux cris de Vive l'Empereur! Vive l'Impé-
ratrice! Vive l'Intervention française! a produit une 
grande sensation dans tout le pays. 

» Je suis chargé de présenter à Votre Majesté : 1° 
cinq drapeaux el treize fanions pris à l'ennemi à l'as-
saul de San Pabla del Monte; ±° les clefs en argent de 
la ville de Mexico (elles sont offertes à Votre Majesté 
par la municipalité de cette ville); 3° une lettre du 
général en chef à S. A. le Prince Impérial, un petit 
canon rayé de irois avec son affût el son approvision-
nement pour trente coups. Le canon, pris à Puebla, 
est offert à S. A. par l'armée du Mexique. » 

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT. 
SESSION DE 1863 . 

Par arràté de M. le Préfet du Lot, en date du 8 
juillet courant, ont été nommés: 

Arrondissement de Cahors : 
M. Capmas, ancien juge de paix, président ; 
M. Salban, propriétaire, secrétaire. 

Arrondissement de Figeac : 
M. Lacarrière, juge de paix, président ; 

Weissenbourg n'était plus l'homme gai et aimable 
que nous connaissons. Il avait quelque chose d'impé-
rieux, presque de menaçant. 

En attendant la princesse, il se promenait à grands 
pas, de violenl.es émotions peintes sur le visage. 

« Que voulez-vous de moi '/ dit la princesse. A en 
juger par votre extérieur, vous devez avoir eu une 
nuil agitée. 

— Pourquoi le nier ? répondit-il en fixant sur 
elle ses yeux perçants. Oui, j'ai eu une nuit agitée, 
une nuil qui m'a paru longue comme vingt ans... 
La voilà passée. 

— Eh bien, monsieur, je vous souhaite une bon-
ne journée. 

— Vous parlez avec amertume. 
— Et vous d'un ton impérieux. 
— Si je mérite des reproches, madame, ce n'est 

pas de voire part au moins. Vous avez attiré sur ma 
tête tout le malheur qu'un homme peul subir, et 
pourtant je me suis soumis aveuglément, vingt^an-
nées, à tous vos désirs et à tous vos caprices. Après 
avoir éveillé l'amour dans mon cœur, vous m'avez 
trahi, el néanmoins j'ai fléchi sous votre volonté du-
rant ce long espace de temps. Pour vous, j'ai domplé 
ma légitime indignation et ma soif de vengeance ; 
pour vous, j ai réprimé les passions orageuses qui 
grondaient dans mon sein ; pour vous, j'ai imposé 
silence aux désirs les plus légitimes, et j'ai été tout 
exceplè moi-même. Vous avez vu mes tortures, mes 
combats, le déchirement de mon cœur; vous m'avez 
vu tourmenté de remords toujours renaissants, non-
seulement fermer les yeux sur votre conduite coupa-
ble, mais encore me faire l'instrument d'exigence 
qui témoignait de votre honte et dont l'accomplisse-
ment entretenait votre faiblesse. Pour vous, j'ai chan-
gé mon caractère; la passion violente s'est transfor-
mée dans mon sein en tendresse sentimentale, el l'im-
pétueuse vivacité en faiblesse. Dans votre main, 

CONCOURS 
RÉGIONAL AGRICOLE DE 1865. 

PRIME O'IIOiWlXIÎ. 

Une prime d'honneur consistant en une 
somme de 5,000 francs et une coupe d'argent 
de 3,000 francs sera décernée, en 1865, à 
l'agriculteur du département du Lot dont l'ex-
ploitation sera le mieux dirigée et qui aura 
réalisé les améliorations les plus utiles. 

Des médailles d'or et d'argent pourront être 
accordées pour des améliorations partielles 
déterminées, telles qu'un drainage bien en-
tendu, une irrigation habilement tracée, un 
heureux aménagement des bâtiments ruraux, 
un ingénieux arrangement des fumiers de la. 
ferme, la bonne tenue et l'amélioralion du 
bétail, etc. elc. 

La lice n'est sérieusement et réellement ou-
verte qu'aux propriétaires ou fermiers de do-
maines soumis à une culture sagement dirigée, 
en rapport parfait avec les circonstances 
locales où elle se trouve placée, bien réglée 
dans ses dépenses el productive dans ses ré-
sultats. Le jury n'a point à décerner une 
prime d'encouragement, mais à récompenser 
des résultais acquis, d'une authenticité incon-
testable el dont l'exemple puisse être sûrement 
invoqué pour démontrer comment l'économie 
dans les dépenses, l'ordre dans le travail, le 
perfectionnement raisonné des méthodes cul-
lurales, l'heureuse alliance de la science et de 
la pratique, et enfin unejuste subordination de 
la culture aux circonstances qui la dominent, 
créent la prospérité présente el assurent l'a-
venir des exploitations rurales. 

Une somme de 500 francs et des médailles 
d'argent et de bronze seront distribuées entre 
les divers agents de l'exploitation primée. 

Les agriculteurs du Lot qui voudront con-
courir pour la prime d'honneur devront adres-
ser, au plus tard el pour dernier délai, le 1er 

MARS 1864, au Préfet du déparlement, une 
demande spéciale accompagnée d'un mémoire 
el de plans conformes aux instructions déposées 
à la préfecture où l'on peut en réclamer des 
exemplaires. 

AVIS. 
Conformément aux prescriptions de M. le 

Ministre de 1 instruction publique, les aspirants 
à l'agrégation de philosophie, i établie par le 
décret du 29 juin dernier, sont prévenus que 
les demandes d'inscription pour le Concours de 
1864, seront reçues jusqu'au 22 du présent 
mois de juillet, à Toulouse au secrétariat de 
l'Académie, et dans les autres chefs-lieux de 
déparlements du ressort, au secrétariat de l'in-
spection Académique. 

Les pièces el justifications à produire sont 
les mêmes que celles exigées jusqu'à ce jour 
des candidats à l'agrégation des lettres ou de 
grammaire. 

L'ouverture des épreuves à été fixée au 17 
août, et par exception, les compositions auront 
lieu à Paris. 

Le Directeur de l'Ecole préparatoire de Mé-
decine et de Pharmacie de Toulouse fait savoir 
aux personnes intéressées dés déparlements de 
l'Ariége, de l'Âveyron, de la Haute-Garonne , 
des Hautes-Pyrénées, du Gers, du Lot, de 

les fers se sont métamorphosés en une chaîne da 
fleurs. Néanmoins, vous m'adressez des reproches, 
parce que je suis incapable de dissimuler plus long-
temps, sous des apparences souriantes, ce qui se 
passe dans mon âme. 

— Vous êtes terrible, monsieur. Je sais ce que 
vous avez souffert, mais vous connaissez aussi mes 
souffrances. 

— Soit. J'ai même fondé de l'espoir sur ces der-
nières, car les souffrances ont coutume d'endurcir 
le cœur humain. Mais, chez vous, elles nefont qu'en-
tretenir une faiblesse qui, sans être ni de la haine, 
ni de l'amour, flotte sans cesse entre les deux. J'ai 
pitié de vous, madame. 

— Ménagez-moi ? 
— J'ai supporté plus de vingt ans, sans faire urr 

pas pour le laver, le déshonneur dont vous nous avez 
souillés lous les deux. 

— Vous me déchirez le cœur. 
— Pendant plus de vingt ans, madame, j'ai atten-

du le jour ou vous me rendriez à moi-même, à 
mon honneur, à mon devoir et à ma tranquillité. ' 

— O mon Dieu ! 
— Mon oreille a attendu pendant plus de vingt-

ans un seul mot de vos lèvres, ce mol digne dû 
vous et de moi, et qui peut réparer en un moment 
vingt années de honteuse négligence, le mot : ven-
geance ! — Ah , monsieur ! 

— Mais, j'ai 'vainement attendu. » 
La princesse étaiî pâle et tremblante devant lui. 
« Je vous ai aimée, madame, aimée comme ja-

mais mortel n'a aimé. L'amour m'a transformé d'a-
bord en votre ombre, puis en voire esclave. Vows-
n auriez eu qu'à réordonner de mourir pour nie 
voir expirer à vos pieds. Vous m'avez trompé, eti 
jai pardonné ; mais je ne pardonnerai jamais que 
vous ayez été trompée vous-même, parce que je mfr 
sens par là doublement trompé. 

La suite au prochain numéro. 
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Tarn-et-Garonne el du farn que les consigna-
,ions pour les aspirants aux titres d officier de 
santé pharmacien, herboriste et sage-femme 
de 2e'classe, seront reçues au secrétariat de 
l'Ecole de Toulouse, du 5 au 20 août pour la 
session de 1863. aprèscette. époque, les régis-
ses seront définitivement clos. 

pour être admis à ces divers grades, le can-
didat doit produire : 

Pour le titre d'officier de santé : 
,1° L'acte de naissance justifiant qu'il a 21 ans ac-

complis ; 
2o Un certificat de bonne vie et mœurs duement 

légalisé ; ' . .. N 
3° Une déclaration indiquant son domicile et le 

nom du département où il veut exercer -; 
4° Un certificat justifiant qu'il a pris douze inscrip-

tions dans une Faculté ou quatorze inscriptions dans 
une Ecole préparatoire de médecine et de pharmacie; 

5° Un certificat constatant qu'il a satisfait aux 3 
examens de fin d'année ; 

6° Il doit verser, pour trois certificats d'aptitude,. 
diplôme ou visa et pour frais de trois examens, la 
somme de 420 fr. 50 cent. 

Pour le titre de pharmacien de 2e classe : 

i° L'acte de naissance justifiant qu'il a 25 ans ac-

complis ; 
2° Un certificat de bonne vie et mœurs duement 

légalisé ; 
3° Une déclaration indiquant son domicile et le 

nom du département où il désire exercer ; 
4° Des certificats constatant qu'il a six années 

de stage dans une pharmacie ; 
5° Un certificat constatant qu'il a pris quatre 

inscriptions dans une École préparatoire de médecine 
et de pharmacie ; 

Deux années de stage peuvent être compensées 
par quatre inscriptions prises dans une École supé-
rieure de pharmacie, ou six inscriptions dans une 
Ecole préparatoire de médecine et de pharmacie, 
sans que le stage puisse, dans aucun cas, être réduit 
à moins de quatre années ; 

6° Un certificat constatant qu'il a satisfait à l'exa-
men de fin d'année ; 

7° Il doit verser, pour trois certificats d'aptitude, 
diplôme ou visa et frais de trois examens. 420f 50° 

8° Pour frais de manipulations chimi-
ques et pharmaceutiques 120* » 

Total 540f 50° 

Pour le titre d'herboriste de 2e classe : 

1° L'acte de naissance ; 
2° Un certificat de bonne vie et mœurs duement 

légalisé ; 
3° Une déclaration indiquant son domicile et le 

nom du département où il désire exercer ; 
4° Il doit verser pour le certificat.d'aptitude et 

visa 30f 50e 

5° Pour frais d'examens. , 30f » 

boire un cheval dans la rivière de la Dordogne, 
au lieu de Y Ancien-Port. L'eau était profonde; 
l'animal renversa son eonduf(enr qui, ne sa-
chant pas nager, se noya. (Corrézien.) 

A l'occasion de" la prise de Mexico, M. le 
Ministre de l'instruction publique a donné un 
congé aux élèves des Lycées impériaux de 
Paris. Pareille faveur, nous l'espérons , sera 
accordée aux élèves des Lycées impériaux de 
province, dont les sentiments patriotiques ne 
le cèdent en rien, assurément, à ceux des élè-
ves -de la Capitale. (Journal de Lot-et-Garonne.) 

Total 60f 50e 

Pour le titre de sage-femme de 2e classe : 

4° L'acte de naissance ; 
2e Un certificat de bonne vie et mœurs duement 

légalisé ; 
3° Une déclaration indiquant son domicile et le 

nom du département où elle a l'intention d'exercer; 
4° Un certificat attestant qu'elle a suivi pendant 

deux ans les cours dans une école d'accouchement, 
et qu'elle a vu pratiquer pendant neuf mois ou pra-
tiqué elle-même les accouchements pendant six mois, 
dans un hospice ou sous la surveillance d'un pro-
fesseur, avant de se présenter à l'examen ; 

5° Elle doit verser pour le certificat d'aptitude et 
visa, 25 fr. 50 c. 

Dansl'intéiêl des aspirants à ces divers gra-
des, M. le Directeur de TEcole prie les diver-
ses autorités et les organes de la presse des 
huit départements qui sont compris dans la 
circonscription académique de Toulouse, de 
vouloir bien faire reproduire celte annonce. 

L'époque de la session n'étant pas encore 
fixée, M. le Directeur s'empressera, dès qu'elle 
lui sera connue, d'en avertir, soit par la voie 
des journaux, soit par des communications 
directes, les candidats régulièrement inscrits 

Enfin Cahors va posséder une Société Phi-
larmonique. La commission est nommée ; au 
premier jour les répétitions. 

Jeudi soir, le nommé X., pour des motifs 
que nous ne connaissons pas, mais qui assuré-
ment devaient être très-sérieux, avait déclaré 
vouloir se noyer. Sa famille effrayée se mil à 
sa poursuite : Arrivé sur le Pont-Neuf, X. se 
déshabille, et se tournant vers les siens : « Me 
précipiterai-je?. Parlez. » — Il ne se 
noya pas. 

Mercredi dernier un incendie s'est déclaré 
dans un grenier à foin, apfartenaut au sieur 
Laparra, huissier, à Figeac, Grâce aux prompts 
secours apportés par la compagnie des pompiers 
et par la population, le feu a élé presque aussi-
tôt éteint. 

Le 10 juillet, James (Louis), âgé de vingt-
quatre ans, domestique, domicilié à la Bouf-
fie, commune de Biars (Lot), se trouvant sur 
le territoire de la commune d'Altillac, conduisit 

Voici, pour les brûlures, un remède radical 
que nous recommandons à nos lecteurs, parce 
que nous en avons fait l'expérience. 

Il s'agit de prendre une pincée de farine, y 
mélanger un peu d'eau de manière à en faire 
une pâte, et l'étendre sur la partie de la peau 
brûlée, afin d'empêcher le contact de l'air. La 
douleur disparaît en un instant, et au bout de 
quelques heures il ne reste plus de trace de 
brûlure. 

Le nouveau minisire des travaux publics, 
M. Behic, fait étudier un projet d'après lequel 
tous les ponts suspendus qui existent sur les 
cours d'eau français .seraient remplacés par 
des ponts en pierre. 

L'administration des postes vient de décider 
qu'à partir du 1er août prochain , les bureaux 
de distribution seraient appelés à émettre et 
payer des mandats d'articles d'argent pour des 
sommes n'excédant pas 50 francs. 

L'administration des contributions a élevé 
une prétention qui a paiu être pour le conseil 
d'Etat une exagération du principe « qu'il fuit 
faire rendre à l'impôt tout ce qu'il peut ren-
dre. » Elle a voulu assujettir à la patente le 
fermier d'un droit de pêche, alors que celte 
ferme n'a élé prise que comme but d'agrémenl, 
et non pour en faire l'objet d'un commerce. 

Le propriétaire d'un domaine situé à Milry 
(Seine-et-Marne), a pris en location de la com-
pagnie concessionnaire du canal de l'Ourc le 
droitde pêche sur la partie du canal qui borde sa 
propriété. A raison dé ce fait, dit le Droit du 
5 mars, il a été imposé sur le rôle des patentes. 
Il a réclamé devant le conseil de préfecture , 
qui a rejeté sa demande par le motif que, bien 
qu'il ne vendit pas de poisson et qu'il péchât 
pour son agrément, il exerçait une profession 
dénommée par la loi du 4 juin 1848. 

Pourvoi devant le conseil d'Etat et avis du 
ministre des finances concluant au rejet, par 
cette raison « qu'il esl incontestable que les 
propriétaires qui louent le droit de pêche pour 
ce qu'ils appellent leur agrément, utilisent, 
soit qu'ils le consomment, soif qu'ils le don-
nent, le poisson qu'ils prennent ; que par là 
ils font concurrence el nuisent aux intérêts des 
adjudicataires dépêche faisant le commerce de 
poissons, et que, à ce point de vue, on peut 
soutenir, avec nue certaine apparence de rai-
son, que le législateur a eu, ainsi que semble 
indiquer le libellé du tarif des patentes, l'in-
tention de faire imposer l'adjudicataire de pê-
che par le seul fait de l'adjudication. » 

Mais le conseil d'Etat a pensé qu'il ne suffit 
pas qu'il y ait une certaine apparence de rai-
son pour consacrer une pareille énormité fis-
cale ; il a décidé que la loi ne soumet à la pa-
tente que les individus qui exercent en com-
mun une industrie ou une profession, et a an-
nulé l'arrêt du conseil de préfecture de Seine-
et-Marne. 

Par arrêté du 26 juin dernier et avec l'ap-
probation du ministre de l'intérieur, le préfet 
de la Charente vient d'autoriser une loterie au 
capital de 200,000 fr. dont le produit devra 
être affecté à l'érection d'une statue de Frau-
çois Ier, sur l'une des places de Cognac. 

Les billets, au prix de 25 centimes, pour-
ront être émis dans tout l'Empire. 

On signale en ce moment un grand nombre 
de morts subites. C'est un fait qui se produit 
toujours vers les solstices et les équinoxes. 
Beaucoup de personnes croient à tort que, 
dans des ras semblables, tout secours est inu-
tile. Le plus souvent, au contraire, la vie n'est 
que suspendue, et, par des secours bien en-* 
tendus et suriout bien administrés, on peut 
arrachera la mort des individus qui, sans 
cela, auraient infailliblement succombé. C'est 
dans fespoir de sauver quelques-unes des vic-
times de la mort subite que nous publions les 
détails qui suivent ; 

La mort subite peut avoir lieu par le cer-
veau (apoplexie), par le cœur (syucope), par 
les poumons (asphyxie). 

Les symptômes de l'apoplexie sont les dou-
leurs de tête, tintements d'oreilles, vertiges, 
mouvements convulsifs, coloration de la face, 

gonflement des veines jugulaires, lenteur et 
difficulté dans les fonctions de l'entendement, 
yeux fixes, étincelaots ou à demi ouverts, pau-
pières comme suspendues, larmoiement, rire 
sardonique. 

Voici les premiers secours à donner , en at-
tendant l'arrivée du médecin qu'on doit, avant 
tout, faire appeler. 

Le malade doit être laissé sur le sol, la face 
tournée vers le ciel; on placera seulement sons 
lui, s'il se peut, un matelas on de la paille; on 
desserrera toutes les parties de vêlements fai-
sant ligature autour du corps. Tout de suite il 
faut chercher à ranimer la sensibilité en stimu-
lant vivement toutes les surfaces capables de 
réveiller le sentiment el la vie, car, lorsqu'on 
a élé assez heureux pour éveiller la sensibilité 
dans un point de l'organisme, ce point, redeve-
nu sensible, devient le point de départ d'où la 
vie s'irradie vers son centre, et il rappelle im-
niétiatement toutes les synergies (mouvements) 
organiques un instant biisées. 

Une décision Impériale du 2 juillet 1863, 
appelle à l'activité, selon l'usage, la première 
portion du cou linge ni affecté, sur la classe de 
1862, au recrutement des armées déterre et 
de mer, par la circulaire ministérielle du 15 
juin dernier. 

La mise en route des jeunes soldats apparte-
nant à cette première portion devra s'effectuer, 
comme les années précédentes, du 20 au 25 
août, de manière qu'ils soient arrivés le 1er 

septembre dans les dépôts de» corps auxquels 
ils ont élé assignés. 

Les jeunes soldais appelés seront, à la revue 
de départ, examinés avec le plus grand soin 
par l'autorité militaire, assistée d'un ou de 
plusieurs officiers de santé, conformément aux 
prescriptions de l'instruction du 3 mai 1844 , 
et les hommes sur I aptitude desquels il ne 
s'élèvera aucun doute, seront dirigés sur les 
corps. 

Quant à ceux qui, après avoir été examinés, 
ne seront pas évidemment propres au service, 
ils seront renvoyés, avec les certificals-consta-
lant les résultats de ce premier examen, de-
vant la commission spéciale instituée par le 
numéro 15 de l'instruction précitée. 

La proportion suivant laquelle les jeunes 
soldats soutiens de famille pourront être laissés 
dans leurs foyers a été fixée, pour la classe de 
1862, à 2 pour cent, soit deux mille hommes 
sur la totalité du contingent. 

En portant ces mesures à la connaissance 
des autorités militaires et civiles par une circu-
laire du 3 juillet, M. le maréchal ministre de 
la guerre leur a rappelé les diverses prescrip-
tions anléiieures qu'elles auront à suivre pour 
les opérations de la mise en roule. 

Les jeunes soldats de la deuxième portion 
du contingent de la classe de 1862 devront 
être réunis dans les dépôts d'instruction pen-
dant les mois d'octobre , de novembre et de 
décembre 1863. 

En conséquence, la mise en roule de ces 
jeunes gens sera réglée de manière qu'ils soient 
arrivés dans les dépôts d'instruction à l'époque 
ordinaire, c'est-à-dire le 1er octobre prochain. 

Une circulaire adressée à ce sujet, le 4 juil-
let, aux autorités militaires el civiles par M. 
le maréchal ministre de la guerre, est accom-
pagnée d'étals indiquant les dépôts sur lesquels 
seront dirigés les jeunes soldats dont il s'agit. 

Les règles générales de l'insoumission et de 
la désertion sont applicables aux hommes qui 
n'obéiront pas aux ordres de route dans les 
délais légaux, sans que leur retard puisse être 
justifié, et à ceux qui quitteront le dépôt sans 
autorisation. 

Continueront, toutefois, à être dispensés de 
se rendre aux dépôts d'iustruclion : 

Les jeunes soldats qui résident en Algérie; 
Ceux qui ont déjà servi à litre d'engagés 

volontaires pour deux ans. 
Quant aux différentes mesures d'exécution , 

la circulaire ministérielle recommande de se 
reporter aux précédentes instructions spéciales 
concernant la réunion dans les dépôts de la 
deuxième portion des contingents. 

CAISSE D'EPARGNE DE CAHORS. 
Séance du 12 juillet 1863. 

17 Versements dont 3 nouveaux 1,949f » 
13 Remboursements dont 4 poursolde.. 4,279 03 

produit un certain effet. La France on le reconnaît 
ici, a donné les preuves de sa bonne volonté à l'égard 
de l'Italie, parles arrestations faites à Rome dans 
ces derniers temps. Pressé par elle, le gouvernement 
pontifical renvoie tous les chefs de bande. Ceux 
arrêtés sur VAunis se rendaient en Espagne, munis 
de passeports romains et ne devaient toucher qu'à 
Marseille. Il en résulte que la protection due au pa-. 
villon des puissances se trouve compromise par 
l'acte qui s'est passé dan» le port de Gênes. 

La France après avoir obtenu du gouvernement 
italien les réparations demandées par le comte de 
Sartiges, à ce sujet, se prêtera, dit-on, à faciliter 
tout ce qui peut assurer la répression du brigandage. 

AUTRICHE. 
M. Zyblickewicz a présenté à la Chambre des Dér 

putés une pétition de Langiewicz qui demande d'être 
mis en liberté pour pouvoir se rendre en Suisse. 

Taxe du pain. —10 juin 1863. 
1re qualité 34 c, 2e qualité 30 c, 3e qualité 28 c. 

Taxe de la viande. — 12 mars 1862 
Bœuf: lre catégorie, lr 15e ; 2e catégorie, 1f 05°. 
Taureau ou Vache : 1re catég., 95e; 2e catég., 85e. 
Veau : 1re catégorie, If 30e ; 2e catégorie, 1f 20e 

mouton : 1re catégorie, 1f 25e ; 2e catégorie lf15. 
Pour la chronique locale : A. LAVTOU. 

Nouvelles Étrangères. 
ITALIE. 

Les arrestations opérées à bord de l'Aunis on 

ANGLETERRE. 
Chambre des Lords. — Lord Chelmsford blâme 

la conduite de l'Angleterre dans le différend brésilien. 
Le comte Russeil répond que le gouvernement du 

Rrésil avait refusé une enquête judiciaire sur les cada-
vres trouvés. Le roi des belges ayant décidé qu'il n'y 
avait eu aucune insulte, legouvernement anglais s'est 
déclaré satisfait. — Le ministre ajoute qu'il n'avait 
pas été nettement imposé d'indemnité pécuniaire au 
Brésil. 

Lord Malmesbury dit'que le gouvernement anglais 
a pris, dans cette affaire, un rôle de juge-priseur et 
d'exéculeur qui ne peut être justifié. Il blâmé le gou-
vernement *de n'avoir pas exprimé ses regrets au 
Brésil. 

Le comte Russeil dit que le roi de Portugal a 
offert ses bons offices pour amener une réconciliation 
entre l'Angleterre et le Brésil par l'intermédiaire de 
son ambassadeur à Rio de Janeiro. Il faut donc 
attendre le résultat de cette démarche. 

— Un important débat a eu lieu le 13 à la Cham-
bre des Lords. Lord Grey, à l'appui d'une demande 
de communication de pièces, a déclaré que, dans sa 
pensée, une guerre avec la Russie en faveur de la 
Pologne serait une calamité. D'autre part, l'interven-
tion diplomatique de l'Angleterre encourageant les 
insurgés, les trompe cruellement, 

Lord Russeil a répondu que tout en partageant 
l'opinion du préopinant sur le danger d'une guerre 
avec la Russie, il devait constater qu'un grand nom-
bre d'Anglais sont d'avis qu'on s'y décide plutôt que 
do laisser exterminer un peuple rempli de courage et 
dont les droits sont incontestables. L'honorable mi-
nistre a ajouté que le gouvernement de la Reine, 
marchant d'accord avec la France espérait que les 
six propositions seraient acceptées. Lord Grey a retiré 
sa motion. 

Au cours de la séance il a été démenti qu'une 
flotte anglaise ait reçu l'ordre- d'aller croiser dans la 
Baltique. 

A la Chambre des communes, M. Rœbuck a retiré 
sa proposition relative à la reconnaissance du Sud. 

Le Times voit beaucoup d'analogie entre la situa-
tion présente et celle qui précéda la guerre de Crimée. 
Il espère toujours que la paix sera maintenue, mais 
la guerre ne lui semble plus aussi improbable. 

Pour extrait : A. LAYTOO. 

Paris. 
17 juillet. 

Les préparatifs pour la féle du 15 août sont 
commencés à l'ancienne barrière du Trône et 
sur la place de la Concorde. — L'illuminatiou 
des Champs Eiysées représentera, dit-on, des 
décors mexicains et le feu d'artifice donnera, 
d'après des photographies locales, le panorama 
de la ville de Mexico. 

— On assure que le rapport de M. Suin , 
dans l'affaire des écrits épiscopaux, sera pré-
senté samedi. — Les vacances du Conseil 
d'Etat commenceront le 1er août. 

— S. A. le ducHamilton est mort aujourd'hi 
à midi, à l'âge de 52 ans, des suites d'une 
chute qu'il avait faite samedi dernier. 

— La chambre de commerce de Florence 
vient de voter une adresse de félicitations à 
M. Ferdinand de Lesseps pour la persévérance 
énergique et l'habileté qu'il déploie, dans le 
creusement du canal de Suez. 

— Un décret impérial du 29 juin fixe au 5 
octobie prochain l'ouverture de la session des 
conseils généraux en Algérie. 

— On dit que l'abbé Duquel, vicaire-général 
du diocèse de Paris , va être nommé évêque in 
partibus et coadjuleur de Mgr. l'archevêque 
de Paris. 

— M. de Persigny est arrivé lundi dernier 
à Luchon, pour y passer la saison des eaux. 

Pour extrait : A. LAYTOU. 

Chronique Judiciaire. 

Avis à ceux qui gardent ce qu'il» 
trouvent. 

« Part à deux! » aurait dit à Mme Auranger 
à la veuve Bouclier; s'il faut en croire celle-ci, 
et sur son refus persistant de partager, Mme 

Auranger aurait clabaudé partout que la veuve 
Boucher avait trouvé dans la rue un sac d'ar-
gent; le bruit en serait arrivé aux oreilles du 
commissaire de police, lequel aurait reçu d'un 
sieur Bertrand, marchand de vins, une décla-
ration au sujet d'un sac perdu par lui et con-
tenant environ 500 fr.,* el voilà pourquoi la 
veuve Boucher est aujourd'hui en police cor-
rectionnelle. 

La femme Auranger : Allant chez mon épi-
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cière, Mme Carlier, acheter du fromage de par-
les moi-z-en, pour faire du macaroni, jetais 
en société de mam'Boucher, dont qu'en pas-
sant sur le trettoir, elle heurte avec son pied 
quéque chose, dont elle se baisse, que c'était 
un sac. Elle le prend comme ça par le fond, et 
il roule une pièce en or de 10 fr. sur le tret-
toir; elle la remet dans le sac, et met le sac 
dans sa poche , et elle me lâche pour entrer 
chez le marchand de vins. 

Le samedi suivant, elle était chez moi et je 
lui dis : « Vous avez trouvé une fameuse som-
me? — Non, quelle me dit; il n'y avait que 
10 fr.; » mais moi je suis sûre qu'il y avait 
beaucoup plus. « Pas moins que je lui dis, 
vous ne devez pas garder ça, vous devez le por-
ter chez le commissaire de police. 

— Bah ! qu'elle fait, l'argent, ça n'a pas de 
nom, el celui-là remplacera un peu ce qu'on 
m'a volé. » Via la vérité devant Dieu el de-
vant les hommes. 

La prévenue : Oui, la vérité, mam'Auranger, 
que si j'avais voulu vous donner seulement cent 
sous, vous auriez retenu votre langue. 

M. le président : Le propriétaire du sac pré-
tend qu'il contenait 500 fr.? 

La prévenue : Il contenait 11 fr. 50, el pas 
un cheveu avec, même que le mari de madame 
m'a dit : 

« Une pièce de 5 fr. ferait fièrement du bien 
dans notre ménage, » auquel s'il y avait eu 
500 fr., ils m'auraient demandé 250 fr., puis-
que madame voulait part à deux. 

M. le président : Enfin, il n'est pas établi 
que le sac contenait 500 fr.; mais ne contînt-il 
que 11 fr. 50 c, vous deviez les porter au 
commissaire de police. 

La prévenue : J'en ignorais; tous les jours 
des gens trouvent de l'argent... 

M. le président : Et disent comme vous : 
l'argent n'a pas de nom. Eh bien ! il faut qu'on 
sache que le fait de s'approprier une chose 
trouvée est un vol. 

La prévenue : Je n'ai pas dit ce que dit ma-
dame ; j'ai dit : Voilà ma trouvaille que le bon 
Dieu m'envoie pour me dédommager un peu; 
mais c'est encore bien peu de chose en compa-
raison de ce qu'on m'a volé il y a deux ans : 
60 francs, Messieurs, 60 francs! 

Le Tribunal condamne la prévenue à trois 
mois de prison. (Gazette des Tribunaux.) 

BULLETIN COMMERCIAL. 
VINS ET SPIRITUEUX. 

Bordeaux, 14 juillet. 
Eeux-de-vie d'Armagnac (52 degrés), 85 fr.; 

3/6 du Languedoc (86 degrés, 87 fr.; 3/6 fin. 
première qualité (90 degrés), 70 fr.; tafia 45 
à 55 fr. 

Condom (Gers), 12 juillet. 
Bien de nouveau à signaler dans les tran-

sactions en eaux-de-vie qui restent dans le cal-
me le plus complet. Les cours, qui ne sont 
que nominaux, doivent êlre considérés com-
me suit : 

Haut-Armagnac, 70 fr.; Ténarèze, 75 fr. ; 
Bas-Armagnac, 80 à 85 fr., pris sur les lieux. 

Lesparre (Médoc), 12 juillet. 
Les renseignements que nous avons reçus 

celte semaine sont venus confirmer ce que 
nous avions dit précédemment sur la coulure 
de la vigne. Le mal en général est plus grand 
que nous ne pensions Dans plusieurs com-
munes la perte peut êlre évaluée au quart , 
dans d'autres au tiers, et dans quelques-unes 
à la moitié de la récolle, suivant les cépages 
qui y sont particulièrement cultivés. Les 
malbecs ne "donneront presque rien, les ca-
bernets ont aussi beaucoup souffert ; les cé-
pages inférieurs présentent seuls des grappes « 
pleines el bien formées. 

Si aux ravages de la coulure on ajoute les 
pertes très-probables dont nous menace l'oï-
dium, qui se développe d'une manière alar-
mante, on ne peut attendre qu'une année mé-
diocre en quantité. 

— Les vins donnent lieu à quelques petites 
affaires tant à Bercy qu'à l'Entrepôt ; les ven-
deurs font des concessions sur les médiocres 
cuvées de Bourgogne et sur les vins vendus au 
commerce de détail sous le nom de vin du 
Cher. On attribue celle moins bonne tenue 
de prix aux riches promesses que fait la vi-
gne. 

La basse Bourgogne aura une très-abon-
dante récolle en vins ordinaires. Les vignes 
fines seront moius bien partagées, par suite 
des ravages occasonnés par le ver. 

Dans [Orléanais, sur les vignobles hauts 
et bas de la Loire, la coulure à fait peu de 
ravages. Dans lesCharenles, les ceps sont char-
gés de fuils; on n'a remarqué jusqu'à présent 
nulle trace de l'oïdium. 

Dans le Bordelais, il n'en est pas tout à 
fait de même, il y a contradiction dans les 
opinions ; on parle d'oïdium et de coulure , 
el, pour appuyer leur dire par des faits, les 
propriétaires ont élevé leurs préientions de 25 
à 30 fr. par tonneau de 912 lillres. 

Dans l'Aude et l'Hérault la satisfaction est 
générale; les souches ont de nombreuses grap-
pes ; on parle toujours des ravages que fait lé 

ver ; mais jnsqu à présent il n'a guère été remar 
qué que dans le Gard et sur quelques 'cantons 
du déparlement limitrophe. 

Lille, 13 juillet. 
Le cours officiel des 3/6 du Nord fin dis-

ponible sur notre place a été fixé à la Bourse 
de ce jour par les courtiers de commerce, à 
63 fr. l'bect. 90 degrés 2 p. 0/0, 20 jours ; 
ce soir il y a acheteurs à 63 fr., et vendeurs 
à 64 fr. 

(Moniteur agricole de Bordeaux). 

M. (Noël-Bernard) LAUE 
Marchand de Toiles 

à Cahors, rue du Château, près M. Mercié, 

A l'honneur d'informer le public qu'il vient 
d'ouvrir un magasin de blanc qui ne hissera 
rien à désirer sous aucun rapport. Aussi il ose 
espérer qu'on voudra bien lui accorder la con-
fiance qu'il avait su mériter étant employé, et 
dont il s'efforcera de plusen plus de conserver, 
en vendant de la belle el bonne marchandise, 
à des prix très-modérés. 

. A la suite du concours qui vient d'avoir lieu, à 
Paris, pour l'admission à l'Ecole Navale Impériale, 
soixante candidats ont été déclarés admissibles. — 
Sur ce nombre, vingt-deux appartiennent à l'institu-
tion préparatoire, dirigée par M. Loriol, 49, rue 
d'Enfer. 

En présence de la grande abondance de capitaux 
souvent restés improductifs faute d'emploi, la BAN-

QUE DE CAPITALISATION croit pouvoir rappeler qu'elle 
reçoit en participation toute somme, quelle qu'en soit 
l'importance. 

Les bénéfices sont répartis tous les mois; les fonds 
peuvent être retirés aux mêmes époques. 

Intérêts élevés el constante disponibilité du capital, 
tels sont les avantages que procure l'union des capi-
taux centralisés par cette Banque. 

Le compte-rendu de l'année écoulée et la etircu-
laire explicative des opérations sont adressés franco 
sur démande. 

Adresser les fonds par la poste ou les verser dans 
les succursales de la Banque de France, au crédit de 
MM. Sandrier et C

IE
, rue du Consenaloire, 11, à 

Paris. 

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE CHEVAUX 
Plus de feu ! 40 ans de succès ! 

Le Liniment-Boyer-Michel d'Aix (Provence), rem-
place le feu sans trace de son emploi, sans interrup-
tion de travail et sans inconvénient possible ; il guérit 
toujours et promptement les boiteries récentes ou an-
ciennes, entorses, foulures, écarts, molette, faibles-
ses de jambes, etc. [Se défier des imitations et_ contre-
façons.) Dépôt à Cahors, Vinel, ph.,etles princip. 
pharms du dép'. 

L'abonnement à tous les Journaux se paie pa
r
, 

tout d'avance. — Les souscripteurs au JOL'R,\ y
( 

DU LOT, dont l'abonnement est expiré, sont invita 
a nous en faire parvenir le montant. 11 va £t

Pe 

fait traite sur les retardataires. — F, es frais île 
recouvrement seront à leur cttarge. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Naissances. 

16juillet.Thévenot (Emilie), à Labarre. 

Mariages. 

13 — Fénelot (Anfoine-Almandre), cultivateur, de 
Labaslide-Murat, el Carrié (Marie), de 
Cahors. 

45 — Parazines (Jean-Louis), cultivateur, et Pa-
ganel (Elisabeth-Pétronille), de Cahors. 

lo — Vincent (Louis), tailleur d'habits, et Del-
pech fMarie-Angélique), de Cahors. 

Décès. 
15 — Pouly (Marguerite), épouse Bru, 54 ans, 

rue du Château. 

4 6 — Bessac (Michel-Victor), ferblantier, 57 ans, 
rue Sl-André. 

46 — Besse ^Eugénie), naturelle, 6 mois, rue 
Mascoulou. 

17 — Chapou (Louis), 5 ans, rue Feydel, 
48 — Eaugère (Alexandre), 17 mois, rue Sainte-

Barbe. 

18 — Allias (Madeleine), 1 an, rue Coin-de-Lastié. 

Pour tous les articles et extraits non signés : A. LAYIOC. 

BULLETIN JFUVAfVClEit. 
BOURSE DE PARIS. 

16 juillet. 
au comptant: Dernier cours. Hausse. Baisse. 

3 pour 100 08 65 » 09 », » 
4 l/ipour 400 97 15 » 10 » » 

17 juillet. 
au comptant : 

3 pour 100 68 (50 » » » 05 
4 '1/U pour 100 9/ -25 » 10 » » 

18 juillet 1863. 

au comptant : 
3 pour 100 
4 l/i pour 400. 

08 40 
97 25 

» » 
» « 

» 20 

VILLE OE CAIIOKS. 
Marchéaux grains.— Mercredi, 15"juillet 1863. 

Hectolitres 
exposes 

en vente. 

Hectolitres 
vendus. 

PRIX 
moyen de 

l'hectolitre. 

POIDS 
moyen de 

l'hectolitre. 

Froment.. 436 411 21'90 78 k. 240 
Maïs 68 14 42f 67 » 

ET AU 
Le LAlT ANTEPHELIQUË détruit ou prévient éphélides (taches de rousseur, sou, lentilles, masque de 

grossesse), hâle, feux, efllorescences, boutons, rugosités, — préserve des piqûres d'insectes ou en neutralise 
le venin, — donne et conserve au visage un teint pur, clair et uni. — Flacon, S francs. — Paris, CANDES et O 
boulevard St-Denis, 26. — Cahors, pharmacie VINEL. 

LE PI Librairie ecclésiastique, de piété et d'éducation 

J.-U. CALMETTE, à Cahors 

COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES SUR LA VIE 
SOCIÉTÉ ASOSTMB ÉTABLIE A I'lit 13, RUE DE PROVENCE, K" 40. 

La Compagnie du PHÉNIX, ASSURANCES SUR LA VIE, fondée sous la forme anonyme, au capilal de QUATRE 

MILLIONS de francs, est dirigée par le même conseil que la Compagnie du PHENIX, ASSURANCES CONTRE 
L'INCENDIE. 

OPÉRATION UË LA CllIPACiXIE. 
Dots des enf ants.—Associations mutuelles pour tousles âges, ouvertes pour 7, 10, 13, 16 el 19 ans de durée. 
Assurances pour la vie entière, avec participation d'un Capital payable à la mort de l'Assuré. — Assu-

rances temporaires. — Contre-Assurances. — Assurances au profit du Survivant désigné. 
Renies "Wiagères immédiates, — différées, — sur deux têtes, avec ou sans réduction, aux taux les plus 

avantageux. S'adresser à M. Gobert, agent-général, à Cahors, maison du Palais-National. Boulevard sud-est. 

Portrait-carie photographié 

De Monseigneur PE8CI101D, Ëvéque de Cahors 
— Prix : 1 Fr. — (ENVOI FRANCO) — 

Garantie sans aucun danger, pour teindre soi-même avec promp. 
ntude CHEVEUX, MOUSTACHES, FAVORIS et BAHBE en toutes nuancesz 
15 années de succès atleslentson efîicacilé. Flacon 6 el 40 fr. Che-
les principaux psrfumeurset coiffeurs des départements, et à Paris 
chez l'inventeur, M. OBERT, chimiste, 473, BUE ST-HONORÉ, près 

les lutlenes. On expédie directement contre un mandat sur la poste (Affranchir < 

TEINTURE 
OBERT 

POUR VENDRE BEAUCOUP, VENDRE BON ET BON MARCHÉ 

Aux Fabriques de France 

MAISON GREIL 
À CAHORS, sur les Boulevards, Maison COURITOU, à l'angle de la rue Fénelon. 

HABILLEMENTS TOUS FAITS 
ET SUE MESURE 

Formes élégantes et gracieuses, étoffes de la plus grande fraîcheur et de la 
plus haute nouveauté, confection d'un fini parfait, modicité de prix surprenante. 

S 

TAPISSERIE ET PASSEMENTERIE 

RM 
« Cahors, rue de la Préfecture, ti' l 

Grand assortiment de papiers peints, à 3, 4 couleurs, à 35, 40, 
45, 50 c. le rouleau, jusqu'aux prix les plus élevés, les papiers fins 
seront vendus à un rabais considérable. 

Lesieur RIVIÈRE se charge d'exécuter toute commande d'ameu-
blement qu'on voudra bien lui faire. 

A LA PAT! 

S-JE AN, fils 
Rue de là Liberté, 

ANCIENNE MAISON LAPERGUE 
A CAHORS 

Gâteaux en tous genres, Fruits glacés, 
Sirops, Liqueurs, 

Vins fins de toute espèce. 

Commandes à toute heure du jour. 

— SALON DE (MOMïïlON — 

,a Pulvérioe d'4ppert 
le clarifiant le plus prompt, le plus 
énergique, le plus infaillible. — 8 fr. 
le kilo pour 32 ou 64 pièces devin 
— Par 5 kilos, franco el payable à 3 
mois, à l'usine des Conserves alimen-
taires, rue de la Mare ('Ménilmonlant), 
75, à Paris. 

□PIQUE PORTUGAIS 
C. ROSJX.GL 

Pans, 62, rue Culture-SU-Cutherine, Paris.—EXPORTATION. 

Les chevaux couronnas ou blessés par les harnais! 
sont radicalement guéris en quelques jours etsansinter 

 _____ roption de travail par l'emoloi <e r.e Tonique; réacaritIon 
tdu puii de la morue eouleur.-Se trouve : Cahors, chez M. Vinel, pharmacien 

Ml ET PALP1EBES 
POMMADE ANTI-OPHTHALMIOI:E de la 

veuve FARNIER de St-André de Bor-
deaux.-Un siècle de succès constants. 
Convient aux enfants comme aux adul-
tes dans les ophllialmies purulentes et 
d'Egypte.Autorisée par décret impérial. 
Dépôt à Cahors, chez Vinel ; à Catus, 
Ciimbornac; a Puy-l Eoéque, Delbreil ; 
à Cramai, Lafon.Bessières ; à Gourdon, 
Cabanes, pharmaciens. 

AVIS. 

GASTANET 
LITHOGRAPHE, A CAHORS 

Billets de mariages, etc., ete. 
Cartes de Visite 

Le propriétaire-gérant, A LAYTOO. 

L'entrepôt de vins et eaux-de-vîe, 
fabrique de liqueurs et magasins de 

Mrne veuve Mlolinier, situés rue de 
la'Mairie, sont transférés rue Vàlen-

tré, ancienne Brasserie centrale, à 
Cahors. 

ANTI- RHUMATISMAL 
de SARRAZIX-MICHEL. d'Aix. 

Guérison sûre et prompte des rhu-
matismes aigi.s et chroniques, goutte, 
lumbago, sciatique, migraines, etc., etc. 
tO fr. le flacon, p' 10 jours du traitement. 

Un ou item suffisent ordinairement. 
^ Dépôt thci l»« priucipam Phir», dt chaque lillt. ^ 


